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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 16  novembre  2018  relatif à la composition nominative du jury de l’examen de fin 
de formation des élèves directeurs et élèves directrices d’hôpital de la fonction publique 
hospitalière

NOR : SSAN1830869A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 15  avril  2003 modifié relatif au déroulement du cycle de formation théorique et 
pratique des élèves directeurs de classe normale et à l’organisation de l’examen de fin de formation,

Arrête :

Article 1er

le  jury de l’examen de fin de formation des élèves directeurs et élèves directrices d’hôpital de 
classe normale au titre de l’année 2018, est composé comme suit :

mme Cécile COURReGeS, directrice générale de l’offre de soins, présidente, ou son représentant 
(Paris).
mme danielle TOUPillieR, directrice générale du Centre national de gestion, ou son représen-
tant (Paris).
mme Françoise SCHAeTZel, représentante de l’inspection générale des affaires sociales (Paris) ;
m. matthieu ReVeST, professeur des universités-praticien hospitalier au centre hospitalier univer-
sitaire de Rennes (ille-et-Vilaine).
mme Karine leFeUVRe, professeure en droit et éthique de la protection des personnes, direc-
trice adjointe au département des sciences humaines et sociales à l’École des hautes études en 
santé publique de Rennes (ille-et-Vilaine).
m.  michel lOUAZel, directeur de l’institut du management de l’École des hautes études en 
santé publique de Rennes (ille-et-Vilaine).
m. Thibault dOUTÉ, directeur d’hôpital, directeur de la clinique mutualiste de l’estuaire à Saint-
Nazaire (établissement eSPiC) (loire-Atlantique).
mme Anne-marie lORHO, directrice d’hôpital, chargée des coopérations et professions de santé 
en établissement auprès de l’agence régionale de santé de Bretagne.
mme marine PlANTeViN, directrice d’hôpital, directrice du centre hospitalier de santé mentale 
angevin « CeSAme » à Sainte-Gemmes-sur-loire (maine-et-loire).
m.  Alain mOURieR, directeur d’hôpital, responsable de la filière de formation des directeurs 
d’hôpital, représentant le directeur de l’École des hautes études en santé publique de Rennes 
(ille-et-Vilaine).

Article 2

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 7 décembre 2018.
 La directrice générale,
 Danielle Toupillier
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